
Décision unilatérale mettant en place la Prime Exceptionnelle de Pouvoir d’Achat
[bookmark: _Hlk27665225]Prévue par la loi de finances rectificative pour 2021 
Le présent document est un modèle à adapter selon les situations propres à chaque entreprise et les mentions inutiles doivent être supprimées.
L’entreprise __________________________________________________________________________________
dont le siège est à ______________________________________________________________________________
Code NAF _______ n° SIRET _____________________________ Effectif salarié : _______
Représentée par (Civilité + Nom) : ______________________________________
Agissant en qualité de : _______________________________ 
Dans le cadre de la loi de finances rectificative pour 2021 l’entreprise décide de verser une prime exceptionnelle.
Dans les conditions définies ci-après.
Au choix si l’entreprise a moins de 50 salariés ou si elle a plus de 50 salariés et a mis en place un accord d’intéressement ou a un accord d’entreprise traitant de la continuité de l’activité économique durant la crise sanitaire ou pas.
Article 1 – Condition d’attribution de la prime
Cas 1 L’entreprise a moins de 50 salariés
Le montant maximum distribuable est de 2 000 € du fait que l’entreprise a un effectif inférieur à 50 salariés.

Cas 2 L’entreprise a plus de 50 salariés
En présence d’un accord d’intéressement 
L’entreprise a mis en place un accord d’intéressement en date du ../../20.. le montant maximum 
En présence d’un accord d’entreprise traitant de la continuité de l’activité économique durant la crise sanitaire (versement de la prime jusqu’à 2 000 € exonérée de charges et d’impôt)
L’entreprise a mis un accord d’entreprise en date du ../../20. . .. le montant maximum distribuable sera de  2 000 €.
En l’absence d’accord d’intéressement ou d’accord d’entreprise et si l’ (versement de la prime jusqu’à 1 000 € exonérée de charges et d’impôt)
L’entreprise n’a pas mis d’accord d’intéressement ou d’accord d’entreprise en place et souhaite mettre en place la prime pouvoir d’achat le montant maximum distribuable sera de 1 000 €.

Article 2 - Bénéficiaires
Plafond de rémunération : sont bénéficiaires de la prime les salariés ayant perçu au moment du versement  une rémunération inférieure à trois fois la valeur annuelle du SMIC calculée sur douze mois glissants.
Au choix
· Faire partie des effectifs au moment de la signature de la décision unilatérale : La prime bénéficie aux salariés, y compris les apprentis, liés par un contrat de travail au moment de la signature de la présente décision unilatérale. Les salariés embauchés après la signature de la présente décision unilatérale ne peuvent pas en bénéficier.
· Faire partie des effectifs au moment du versement de la prime : La prime bénéficie aux salariés, y compris les apprentis, liés par un contrat de travail au moment du versement de la prime. Les salariés ayant quitté l’entreprise avant le versement de la prime ainsi que les salariés embauchés après ne peuvent prétendre à son versement.

Article 3 – Montant et conditions d’attribution de la prime
· Option 1 versement uniforme
[bookmark: _Hlk534812937]Sous réserve du respect des conditions précitées, une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat de ………….. sera versée à tous les salariés avec la rémunération du mois  …………………………….. (de juin 2021 à mars 2022).
Option 2 versement modulé
Sous réserve du respect des conditions précitées, une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat sera versée aux salariés 
· De manière modulée sur la base du/des critères suivants retenus de manière isolée/combinée[endnoteRef:2] [2: ] 

· En fonction du niveau de rémunération :
Option 2-1 Les salariés dont la rémunération est inférieure ou égale à …………….. ont droit à une prime de …….
Option 2-2 Les salariés dont la rémunération est comprise entre ………… et ………….. ont droit à une prime de …………………… (à répéter plusieurs fois si on veut avoir plusieurs fourchettes de salaires et plusieurs niveaux de primes).
· Et/ou 
[bookmark: _GoBack]Option 2-3 En fonction de la classification des salariés :
· Les salariés classés au coefficient ……………………. auront droit à une prime de …………………
· Les salariés classés au coefficient ……………………. auront droit à une prime de …………………
· …….
Option 2-4
· Les salariés dont la classification est inférieure au coefficient ………………….. auront droit à une prime de ……………………………….


· Option 2-5 En fonction de la durée de présence effective  : la prime de ………………. sera proratisée en fonction de la durée de présence du salarié dans l’entreprise jusqu’au versement de la prime, notamment les salariés embauchés en cours d’année. Les absences pour maternité, paternité et accueil ou adoption d’un enfant, congé d’éducation parentale, maladie d’un enfant et congé de présence parentale sont assimilées à des périodes de présence effective. 
· Option 2-6 En fonction de la durée de travail prévue au contrat de travail à temps partiel : la prime de ………………. sera totale pour les salariés à temps plein, et elle sera proratisée pour les salariés à temps partiel en fonction de la durée de travail prévue au contrat de travail à temps partiel.

Il est possible de combiner et de moduler ces différents critères entre eux.
Article 4 – Versement de la prime 
Le versement de la prime aux salariés bénéficiaires s’effectuera sur la paye du mois de     20.. 
La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat ne se substituera pas à des augmentations de rémunération ni à des primes prévues par un accord salarial, le contrat de travail ou les usages en vigueur dans l'entreprise. Elle ne peut non plus se substituer à aucun des éléments de rémunération, au sens de l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, versés par l'employeur ou qui deviennent obligatoires en vertu de règles légales, contractuelles ou d'usage.
La prime exceptionnelle sera exonérée, dans la limite de 2 000 ou  1 000 € en fonction de la situation :
· D’impôt sur le revenu ;
· De toutes les cotisations et contributions sociales d’origine légale ou conventionnelle (cotisations sociales, CSG/CRDS, AGIRC-ARRCO, assurance chômage, etc.).
La prime sera également exonérée de taxe sur les salaires pour les employeurs concernés, en raison de l’alignement d’assiette avec la base CSG/CRDS.
Le cas échéant, la partie de la prime attribuée excédant les 1 000 € ou 2 000 € selon le cas, sera assujettie dans les conditions habituelles.
L’exonération ne peut concerner que des salariés. Elle ne peut pas jouer pour une prime qui serait attribuée à un dirigeant sans contrat de travail, même affilié au régime général de la sécurité sociale, ni aux stagiaires.


Article 6 – Entrée en vigueur
Le présent acte entre en vigueur le …………………………

Fait à _______________________________________, le …………………..
Signature
Pour l’entreprise 




